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 n° 237 034 du 17 juin 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : 1. X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. CHARPENTIER 

Rue de la Résistance, 15 

4500 HUY 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par la Ministre des Affaires 

sociales et de la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 octobre 2013, en leur nom personnel et au nom de leurs enfants mineurs, 

par X et X, ainsi que par X, qui déclarent être de nationalité serbe, tendant à la suspension et 

l’annulation des ordres de quitter le territoire, pris les 19 septembre 2013 et 20 septembre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 mai 2020 convoquant les parties à l’audience du 27 mai 2020. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me K. MELIS loco  Me P. CHARPENTIER, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 25 mai 1992, le premier requérant a introduit une demande de protection internationale auprès 

des autorités belges. Le 6 août 1992, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec 

ordre de quitter le territoire (annexe 26bis). Le 3 novembre 1993, la partie défenderesse a pris une 

décision de rejet d’une demande urgente de réexamen (annexe 26ter). Le 23 avril 1996, le 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après : le CGRA) a pris une décision de refus de 

reconnaissance de la qualité de réfugié, suite à laquelle le premier requérant est retourné en Serbie. 

 

1.2 Le 14 janvier 2010, le premier requérant a été mis en possession d’une déclaration d’arrivée 

(annexe 3), l’autorisant au séjour jusqu’au 2 avril 2010. 

 

1.3 Le 9 mars 2011, les requérants ont introduit une demande de protection internationale auprès des 

autorités belges. Cette procédure s’est clôturée par l’arrêt du Conseil du Contentieux des étrangers (ci-

après : le Conseil) n°67 361 prononcé le 27 septembre 2011, lequel a refusé de leur reconnaître le 

statut de réfugié et de leur accorder le statut de protection subsidiaire. 

 

1.4 Le 23 août 2011, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 

1980). Cette demande a été complétée le 13 décembre 2011. Le 23 juillet 2012, la partie défenderesse 

a déclaré cette demande non fondée. Le Conseil a annulé cette décision par l’arrêt n°92 409 prononcé 

le 29 novembre 2012. 

 

1.5 Le 22 octobre 2012, les requérants ont introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour sur 

la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été complétée le 1er février 

2013. Le 17 janvier 2013, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. Le recours 

introduit auprès du Conseil a été rejeté par l’arrêt n°170 663 prononcé le 28 juin 2016. 

 

1.6 Le 21 janvier 2013, la partie défenderesse a pris des ordres de quitter le territoire – demandeur 

d’asile (annexe 13quinquies) à l’égard du premier requérant et de la première requérante. 

 

1.7 Le 4 avril 2013, la partie défenderesse a déclaré la demande visée au point 1.4 non fondée. Le 30 

avril 2013, cette décision a été retirée par la partie défenderesse. Le recours introduit auprès du Conseil 

a été dès lors rejeté par l’arrêt n°112 294 prononcé le 21 octobre 2013. 

 

1.8 Le 23 avril 2013, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile 

(annexe 13quinquies) à l’égard de la quatrième requérante. 

 

1.9 Le 19 septembre 2013, la partie défenderesse a déclaré la demande visée au point 1.4 non fondée. 

Le recours introduit contre cette décision auprès du Conseil a été rejeté par l’arrêt n°235 870 prononcé 

le 19 mai 2020.  

 

1.10 Le 19 septembre 2013, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) et 

une interdiction d’entrée (annexe 13sexies) à l’encontre de la quatrième requérante. Le 20 septembre 

2013, la partie défenderesse a pris des ordres de quitter le territoire (annexe 13) et des interdictions 

d’entrée (annexe 13sexies) à l’égard du premier requérant et de la première requérante. Le recours 

introduit contre les interdictions d’entrée auprès du Conseil a été rejeté par l’arrêt n°188 625 du 20 juin 

2017. Les ordres de quitter le territoire, qui ont été notifiés aux requérants le 27 septembre 2013, 

constituent les actes attaqués et sont motivés comme suit : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article (des articles) suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants : 

o         En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2 : 
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L’intéressé[e] n’est pas en possession d’un titre de séjour valable en Belgique ». 

 

2. Questions préalables 

 

2.1.1 Par un courrier électronique du 11 mai 2020, la partie défenderesse a informé le Conseil du fait 

que les requérants – à l’exception de la quatrième requérante – ont été mis en possession d’une « carte 

A », en date du 13 décembre 2019, laquelle est valable jusqu’au 9 janvier 2021. 

 

Lors de l’audience du 27 mai 2020, interrogées sur l’intérêt au recours des requérants – à l’exception de 

la quatrième requérante –, les parties confirment l’absence d’intérêt à leur égard. 

 

2.1.2 Le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt et que 

l’actualité de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. Il rappelle également 

que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief 

causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Larcier, 2002, p. 653, n° 

376). 

 

2.1.3 En l’occurrence, force est de constater que les requérants – à l’exception de la quatrième 

requérante –, autorisés au séjour limité par décision du 13 décembre 2019 de la partie défenderesse, 

sont restés en défaut de démonter la persistance, dans leur chef, d’un quelconque avantage que leur 

procurerait l’annulation des décisions attaquées les concernant et, partant, de justifier de l’actualité de 

leur intérêt au présent recours. En effet, l’autorisation de séjour octroyée aux requérants – à l’exception 

de la quatrième requérante – est incompatible avec les ordres de quitter le territoire antérieurs attaqués. 

Il faut donc en déduire un retrait implicite mais certain de ces ordres par la partie défenderesse. 

 

2.1.4 Le Conseil estime dès lors que le présent recours est irrecevable, en ce qui concerne les 

requérants – à l’exception de la quatrième requérante –, à défaut d’intérêt. 

 

2.2.1 Dans sa note d’observations, la partie défenderesse fait valoir que « dans la mesure où, les 

requérants en avaient la possibilité, ils n’avaient pas remis en cause la légalité des annexe 13 quinquies 

susmentionnées et ne pouvaient non plus justifier d’un changement dans leur situation administrative de 

nature à remettre en cause des ordres de quitter le territoire, force est de constater qu’en réalité, aucun 

changement est [sic] intervenu dans la situation administrative des requérants entre les mesures 

d’éloignement notifiées en date des 24 janvier et 23 avril 2013 d’une part et d’autre part, les actes dont 

la suspension est actuellement sollicitée devant [le] Conseil. En d’autres termes encore, compte tenu du 

caractère purement confirmatif desdits ordres de quitter le territoire, le recours en [sic] peut être tenu 

pour recevable ou à tout le moins fondé ». 

 

Lors de l’audience du 27 mai 2020, interrogée, en ce qui concerne la requérante, sur l’exception 

d’irrecevabilité soulevée dans la note d’observations, la partie requérante fait valoir que le caractère 

purement confirmatif de l’ordre de quitter le territoire n’est pas une règle absolue et qu’en l’occurrence, il 

faut prendre en compte l’état de santé de la requérante. 

 

2.2.2 En l’espèce, le Conseil observe que la partie requérante sollicite l’annulation d’un ordre de quitter 

le territoire, pris à l’égard de la requérante, le 19 septembre 2013 et notifié le 27 septembre 2013. Or, 

ainsi que le relève la décision attaquée, la requérante a déjà fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire 

antérieur. 

 

Le Conseil d’Etat et le Conseil ont, dans des cas similaires, déjà jugé que l’ordre de quitter le territoire 

ultérieur était purement confirmatif de l’ordre de quitter le territoire initial, dès lors que le dossier ne 

révélait aucun réexamen de la situation de la requérante à l’occasion de la prise de l’ordre de quitter le 

territoire ultérieur (voir, notamment, C.E., 27 mars 2007, n° 169.448 et C.C.E., 12 octobre 2007, n° 2 

494 et 12 juin 2008, n°12.507), ou ne comportait aucun élément qui aurait dû amener la partie 

défenderesse à procéder à un tel réexamen (voir notamment, C.C.E., 14 avril 2014, n° 122 424), si tant 

est que ces actes revêtent une portée juridique identique (en ce sens, C.E., 22 janvier 2015, n° 229.952 

et 21 mai 2015, n° 231.289). Le critère permettant quant à lui de distinguer la décision nouvelle, prise 

après réexamen, d’un acte purement confirmatif, est que l’administration a réellement remis sa première 

décision en question, remise en question qui peut être tenue pour établie quand de nouveaux éléments 
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ont été présentés et qu’il ressort du dossier administratif que ceux-ci ont été pris au sérieux (voir à ce 

sujet : M. LEROY, Contentieux administratif, 4ème édition, Bruxelles, Bruylant, 2008, pp. 277- 278). 

 

En l’espèce, le Conseil constate que si l'ordre de quitter le territoire pris le 23 avril 2013 et l’ordre de 

quitter le territoire attaqué sont fondés tous deux sur l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 

1980, l’ordre de quitter le territoire du 23 avril 2013 est un ordre de quitter le territoire – demandeur 

d’asile (annexe 13quinquies), pris à la suite de l’arrêt du Conseil n°67 361 du 27 septembre 2011. Il ne 

peut donc être considéré que l’ordre de quitter le territoire attaqué et celui pris précédemment à 

l’encontre de la requérante, le 23 avril 2013, sont fondés exactement sur les mêmes considérations de 

fait et de droit et revêtent dès lors la même portée juridique. Force est dès lors de constater que la partie 

défenderesse a procédé à un réexamen de la situation de la requérante, en telle sorte qu’il ne peut être 

conclu au caractère confirmatif de la décision attaquée. 

 

2.2.3 Partant, l’exception de la partie défenderesse ne saurait être retenue. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 

décembre, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, du principe général de bonne administration et du principe général selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause. 

 

Elle fait valoir qu’ « [a]ttendu qu'il résulte de l'exposé des faits qu'en réalité, les décisions qui ont été 

prises et notifiées [aux] requérants ne sont pas motivée [sic] valablement ; Qu'en procédant comme elle 

l'a fait, la partie adverse a violé le principe de bonne admininistration [sic] ; Qu'il lui incombe de prendre 

en considération la réalité de la situation [des] requérants avant de leur notifier, le cas échéant, des 

ordres de quitter le territoire, ce qui n'a pas été réalisé en l'espèce ; Que les ordres de quitter le territoire 

qui ont été notifiés [aux] requérants ne prennent aucunement en considération la situation médicale de 

[la requérante] étant exclusivement fondés sur l'article de la loi, soit l'article 7, alinéa 1.1 de la loi du 15 

décembre 1980 ; Que la motivation de ces ordres de quitter le territoire est clairement stéréotypées [sic] 

; Qu'il n'y a eu aucune individualisation de la situation [des] requérants; Que [les] requérants entendent 

faire valoir qu'ils ont introduit une demande d'autorisation de séjour sur pied de l'article 9ter de la loi du 

15 décembre 1980, en raison des problèmes de santé rencontrés par [la requérante] en date du 22 août 

2011 ; Que cette demande sera déclarée recevable en date du 03.10.2011 ; Que [les] requérants étaient 

des lors en situation de séjour légale [sic] ; Attendu qu'en date du 23 juillet 2012, une décision sera prise 

par [la partie défenderesse] déclarant cette demande non fondée ; Que cette décision sera notifiée [aux] 

requérants en date du 1er août 2012 ; Que [les] requérants introduiront un recours à l'encontre de cette 

décision en date du 20 août 2012 par-devant le [Conseil] ; Que le [Conseil], décidera d'annuler cette 

décision ; Que [les] requérants se sont dès lors retrouver [sic] en situation de séjour légale [sic] sur le 

territoire ; Attendu qu'en date du 4 avril 2013, une nouvelle décision sera prise par [la partie 

défenderesse] déclarant cette demande d'autorisation de séjour sur pied de l'article 9ter non fondée ; 

Que concomitamment à cette décision, [les] requérants se verront notifier un ordre de quitter le territoire 

; Que [les] requérants introduiront un recours en annulation à l'encontre de cette décision par-devant le 

[Conseil] en date du 18 avril 2013 ; Que par une correspondance du 30 avril 2013, [la partie 

défenderesse] considéra comme nulle et non avenue la décision de rejet prise le 4 avril 2013 ; Que suite 

à cette décision, [les] requérants devaient des lors être replacés dans la même situation de séjour dans 

laquelle ils se trouvaient avant la prise de décision ; Que ce faisant, la demande d'autorisation de séjour 

sur pied de l'article 9ter était toujours recevable ; Que [les] requérants entendent faire valoir que ce n'est 

qu'en date du 19 septembre 2013 que [la partie défenderesse] prit position par rapport à la demande 

d'autorisation de séjour sur pied de l'article 9ter ; Que celle-ci sera déclarée non fondée, décision qui 

leur fut notifiée le 27 septembre 2013 ; Que [les]  requérants entendent soutenir qu'ils ont introduit un 

recours en annulation à l'encontre de cette décision ; Qu'un recours est actuellement pendant par-

devant le [Conseil] ; Que [les] requérants sollicitent des lors l'annulation et la suspension des ordres de 

quitter le territoire qui leur ont été notifiés ». 
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4. Discussion 

 

4.1 Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel 

qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée, dispose que « Sans préjudice de dispositions plus 

favorables contenues dans un traité international, le ministre ou son délégué peut donner à l’étranger, 

qui n’est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s’établir dans le Royaume, un ordre de 

quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, 

un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé:   

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2;  

[…] 

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la 

décision administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de 

décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de 

légalité que le Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, 

n°147.344). 

 

4.2 En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est fondée sur le constat, conforme à 

l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel la requérante « demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : L’intéressée n’est pas en possession 

d’un titre de séjour valable en Belgique». Ce motif n’est pas utilement contesté. 

 

En effet, le Conseil rappelle que l’existence d’un recours pendant auprès du Conseil à l’encontre d’une 

décision déclarant la demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter non fondée n’implique 

l’octroi d’aucun droit ou autorisation de séjour. Par conséquent, cet élément n’est pas de nature à rendre 

illégale la décision attaquée. Quoiqu’il en soit, le Conseil observe que le recours introduit contre la 

décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour pour raisons médicales a été rejeté par l’arrêt 

du Conseil n°235 870 du 19 mai 2020, ainsi qu’il ressort de l’exposé des faits, de sorte que la partie 

requérante n’a pas intérêt à l’argumentation qu’elle soulève. 

 

La décision attaquée est, par conséquent, adéquatement et valablement motivée.  

 

4.3 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

 5. Débats succincts 

 

5.1 Les débats succincts suffisent à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

5.2 Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

en suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept juin deux mille vingt par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


